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La décision de la commission du Conseil national
de ne pas retenir, comme le proposait le Conseil
fédéral, le principe d'un impôt anticipé de 5% sur
le rendement des opérations fiduciaires (placements

faits par une banque en son nom, mais au
risque du client, volume d'affaires estimé à quelque

100 milliards), cette décision est-elle autre
chose qu'un chapitre de l'interminable feuilleton
des finances fédérales, entre parenthèses et en italique

«à suivre», comme dans les plus inusables
bandes dessinées dont les héros ne vieillissent pas?
Ritschard ne sera pas l'amour heureux et définitif
de «Juliette de mon cœur».
Mais la monotonie de l'intrigue et des intrigues, si
elle engendre la lassitude, n 'est pas neutre
politiquement.

La droite des caisses vides joue deuxfois gagnante.
Rappelons la position des pièces sur l'échiquier!
L'administration fédérale, le Conseil fédéral, le

Parlement cherchent un laborieux compromis pour
obtenir par l'Icha des ressources supplémentaires
tout en allégeant l'IDN.
La droite dure, implantée bien au-delà de la zone
parlementaire, maintient sa pression. Tout accroissement

des ressources fédérales est combattu, ce

qui ne l'empêche pas d'exiger un budget équilibré
et une compensation pleine de la progression à

froid.
La gauche attend un compromis politique. Un

impôt doit frapper les possédants. Les milliards
des placements fiduciaires étaient une source de

revenus imposables sans douleur: le Conseil fédéral

l'avait admis et même la Banque nationale.
Echec!

Les compromis parlementaires ne sont donc jamais
complets. Ils ne dépassent pas l'enceinte du Parlement,

ne vont pas au cœur du problème et laissent

le champ libre aux oppositions additionnées lorsque

le peuple est consulté.
Dès maintenant le scénario est mis en place pour le
vote sur la prorogation constitutionnelle du régime
financier.
La droite dira «non»: pas de ressources nouvelles.
La gauche constatera le refus de toute concession

politique: les «non» seront nombreux. L'un et
l'autre feront une majorité.
De toute façon, s'excuseront les opposants, il n'y
aura paspéril en la demeure. Le temps est suffisant
pour revenir avec un autre projet. Mais il sera plus
«caisses vides» que le premier.
Ainsi la droite double sa mise à coup sûr. Elle
rejette l'impôt sur les valeurs fiduciaires. C'est
gagné. Son attitude butée braque les socialistes et
entraîne l'échec du régime constitutionnel. C'est
gagné une deuxième fois.
La faiblesse, enfin de compte, est celle du Conseil
fédéral. Il peut vouloir ou ne pas vouloir telle solution.

S'il la choisit, il est nécessaire qu'il «tienne»
les groupes au Parlement. Sans tomber dans les

travers du régime parlementaire, il y a des

moments où l'exécutif doit pouvoir compter sur
une majorité.
Faute de ce pouvoir et de cette volonté, la situation
ira se dégradant. La droite double sa mise, mais les

meilleures «martingales» ont leur limite.
A.G.

Une belle brochette
de ténors
Quatre jours après que la commission du Conseil
national ait décidé de ne pas entrer en matière à

propos de l'imposition des avoirs fiduciaires, la
Commission «Avenir du Parlement» préconisait
que les députés dévoilent leurs principaux tenants
et aboutissants matériels.
Si le calendrier des commissions avait été inversé, il
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